
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
02/05/2022

O+FRANCE O+ FRANCE rappelle masque FFP2 NR

• Noms des modèles ou références concernés : Masque FFP2 NR de la marque Alsace Protection, modèle AP-1601

• Marque : Alsace Protection

• Lot 04/2021/00026FFP2

Lot 01/2021/00026FFP2

Lot 01/2021/00034FFP2

Lot 02/2021/00012FFP2

Lot 02/2021/00038FFP2

Lot 03/2021/00014FFP2

Lot 03/2021/00042FFP2

Lot 08/2021/00033FFP2

Lot 04/2021/00054FFP2

Lot 08/2021/00064FFP2

• Conditionnements : boite de 10 masques FFP2 NR emballés en sachets individuels portant les indications Alsace Protection Fabriqué en France-Made In France

• Date début/fin de commercialisation : du 01/04/2021 au 03/02/2022

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : utilisateurs www.alsaceprotection.com

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : non conformité et dangerosité car filtration insuffisante au regard des critères de la catégorie FFP2 (cependant le masque ne contient aucune

substance toxique ou nocive)

• Risques encourus par le consommateur : Dommages internes

• Description complémentaire du risque : Risque pour la santé. Dommages internes, lésions respiratoires car filtration insuffisante.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Echange.

• Date de fin de la procédure de rappel : dimanche 16 avril 2023

CONTACT

• Numéro de contact : 0388628970

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

